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REVALORISATION SALARIALE: 

Taper du poing sur la table ! 

La question de la revalorisation de nos salaires est de plus en plus 
prégnante et pour cause, tout le monde en parle ! 

Les organisations syndicales et en premier le SNEP avec la FSU, 
portent depuis longtemps cette revendication. Depuis peu, la question 
salariale n'est plus taboue dans nos professions. Même s'il y a plus 
mal loti que nous, la revalorisation de nos métiers est une nécessité et 
une question démocratique majeure, qui a vocation à entrainer tout le 
monde dans notre sillage. 

Dans la période récente nous avons obtenu une avancée importante 
avec la mise en place de PPCR, première revalorisation engrangée de
puis 1989 (création de la Hors Classe). Certes, cette revalorisation n'est 
pas à la hauteur de nos attentes et des pertes subies, mais elle devait 
être un tremplin pour d'autres avancées. Mais voilà le Hic, Macron et 
son gouvernement ont, dès 2017, porté le fer contre la rémunération 

des fonctionnaires et des enseignants en particulier. Ils ont repoussé 
d'un an les mesures prévues par le protocole. 

Quoi qu'en dise Blanquer, il aura tout fait pour accélérer une forme de 
paupérisation des profs et la communication déployée ne fera pas 
changer notre appréciation de la politique menée. Preuve en est 
lorsque l'on regarde les classements de la rémunération de l'OCDE qui 
met la France bien loin du podium. Cette absence de revalorisation 
salariale pèse de plus en plus fortement sur l'attractivité du métier, les 
candidatures aux concours baissent et nous assistons à des démissions 
de plus en plus nombreuses. 

Il est donc de plus en plus urgent que les fonctionnaires, et particu
lièrement les enseignant.es, donnent de la voix pour faire entendre 
à Blanquer que nous ne comptons pas entrer dans sa logique du 
« travailler plus pour gagner plus », mais que nous souhaitons tout 
simplement être payés à la hauteur de notre engagement quotidien ! 

Un peu d'histoire : revalorisation au cours des 10 dernières années 
Le salaire net mensuel moyen d'un professeur est inférieur de 9,8% à celui d'un cadre de la Fonction publique et de 32,7% 
à celui d'un cadre du secteur privé. Les comparaisons internationales sont défavorables à la France : au bout de 15 ans de 
carrière, le salaire des professeurs du second degré est inférieur de 17% à la moyenne de l'OCDE. Ces constats résultent 
d'une politique salariale calamiteuse: de 2000 à 2015, la perte de pouvoir d'achat (désindexation des salaires sur les prix, 
décision prise en 1983), aggravée par le gel de la valeur du point depuis juillet 2010, combiné à l'augmentation de la re
tenue pour pension, conduisent à une perte en euros constants équivalant à deux mois de salaire par an. Depuis 2010 la 
valeur du point d'indice a été augmentée de seulement 0,6% au 1 er juillet 2016, puis 0,6% au P' février 2017. Le 
constat est accablant ! 

Année 
Ajout de points d"indice 

au traitement brut 

1990 

1991 + 2 pts 

1992 

1993 

1994 

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 + 2 pts 

2000 

2001 

2002 

2003 

Total 

MESURES SALARIALES DE 1990 À 2017 

Augmentation de la valeur 
Inflation 

brute du point d"indice 

2,5 % 3.40% 

1,0 % 3,20% 

2,6 % 2.40% 

1.7 % 2,10% 

2,3 % 1,60% 

2,6 % 1,80% 

2% 

0,5 % 1,20% 

1,3 % 0,60% 

0,50% 

0,5 % 1.70% 

1,2 % 1,60% 

1,3 % 1,90% 

2,10% 

25,30% 

Année 

2004 

2005 

2006 

2007 

2008 

2009 

2010 

2011 

2012 

2013 

2014 

2015 

2016 

2017 

2018 

Total 

Ajout de points d'indice 
au traitement brut 

+ 1 pts 

Revalo des échelons 3,4 et 5 

Revalo de tous les échelons 

PPCR 

Sur 20 ans, la diférence entre l'inflation et la valeur du point d'indice est de 19,2% 

Augmentation de la valeur 
Inflation 

brute du point d'indice 

0,5 % 2,10% 

1,8 % 1.70% 

0,5 % 1.70% 

0,8 % 1,50% 

0,8 % 2,80% 

0,8 % 0,10% 

0,5 % 1,50% 

0,6 % 0,20% 

0,6 % 1% 

1% 

19% 









 

« LA REVALORISATION HISTORIQUE » PROMISE PAR NOTRE MINISTRE 
A DEFINITIVEMENT FONDU. 

Histoire de la revalorisation promise   
Alors que des groupes de travail se sont 
déroulés depuis janvier 2020 en ce qui con-
cerne les enseignants, dont un chantier sur la 
revalorisation, le Ministre de l’Éducation a 
lancé son Grenelle de l’éducation. Grenelle 
dont chaque atelier est présidé par une 
personnalité de la société civile. Il était 
d’ailleurs assez inquiétant de voir une com-
missaire de police diriger l’atelier sur les 
valeurs de la République, un neuropsychiatre 
celui de la formation des enseignants… La 
FSU a finalement quitté les discussions. 

D’autre part, nous nous posons toujours la 
question de la tenue de ce Grenelle en paral-
lèle de multiples groupes de travail à la 
direction générale des ressources humaines 
qui traitent de sujets similaires. Quelles 
seront in fine les décisions retenues ? 
Les premières annonces de revalorisation 
sont apparues au moment de la réforme des 
retraites lorsqu’il a été prouvé que les ensei-
gnants seraient les grands perdants de la 
réforme, celle ci devait au départ se faire en 
contre partie de changement de missions, 

puis cette idée fut en apparence abandon-
née. 
Plusieurs annonces ont été faites et les 
premiers scénarii ont été présentés en jan-
vier 2020. Le ministère annonçait 500 mil-
lions devenus 400, voire 350 millions et, alors 
qu’on nous promettait une loi de program-
mation, la proposition retenue est bien loin 
du compte et la loi de programmation pro-
mise n’existe plus. 

 

Le scénario retenu  

 Exclut 69% des enseignants, ne concerne que 31% des enseignants titulaires de l’échelon 2 à l’échelon 7 

 Primes allant de 1200 € nets par 

an (100 € par mois) pour 

l’échelon 2 à 427 € nets annuels 

(36 € nets par mois) pour 

l’échelon 7.  

 Entre 54€ et 27€ nets par mois 

pour les contractuels entre le 

1er et le 7ème niveau. 

 Prime d’équipement de 150 € 

par an  

 Augmentation du ratio pro-

mus/promouvables pour la hors 

classe de 1% (de 17 à 18%) 

 

Constats 

 69% des personnels ne sont pas concernés par la prime 
d’attractivité. 

 Pas d’augmentation indiciaire mais de l’indemnitaire et 
des primes. 

 Les montants de ces primes ne couvrent même pas la 
perte de pouvoir d’achat depuis 2010, équivalente à 
20% (la valeur du point d’indice est de 17% inférieure à 
ce qu’elle devrait être si elle avait suivi l’évolution de 
l’inflation). 

 Concernant l’augmentation du taux promou-
vables/promus sur la hors classe, dans le 2

nd
 degré, le 

problème ne se situe pas à ce niveau (même si nous 

continuons de demander des modifications sur l’accès 
à la hors classe) ; en EPS il n’existe presque plus de 
11

ème
 échelon, la question se situe bien sur le ratio de 

la classe exceptionnelle et de l’échelon spécial qui res-
tent bien trop restreints et les modalités d’accès qui 
sont problématiques. 

  Peu d’augmentation entre les différents échelons, 
donc une stagnation sur plusieurs années. 

 Une prime informatique de 150 € qui ne couvrira 
même pas l’achat des consommables sur un an. 

 Pas de loi de programmation. 

Personnels titulaires du public (y compris CPE et PsyEN) ou quasi titulaires du privé. 

Éch. Durée cumulée de carrière 

Prof. EPS Agrégés 

brut annuel net annuel brut annuel 
net an-

nuel 

1 1 an (stage) - € - € - € - € 

2 entre 1 an et 2 ans (titularisation) 1 400 € 1 197 € 1 400 € 1 197 € 

3 entre 2 ans et 4 ans 1 250 € 1 088 € 1 200 € 1 088 € 

4 entre 4 ans et 6 ans 900 € 789 € 900 € 789 € 

5 entre 6 ans et 8 ans et demi 700 € 598 € 700 € 598 € 

6 entre 8 ans et 11 ans et demi 500 € 427 € 500 € 427 € 

7 entre 11 ans et 14 ans et demi 500 € 427 € 500 € 427 € 



Nos revendications immédiates 
Les augmentations proposées auraient pu s’étudier si elles étaient le début d’un plan pluriannuel, sauf qu’elles se limi-

tent à un seul coup de pouce ne revalorisant même pas tous les échelons. 

Le SNEP FSU revendique : 

 Le dégel de la valeur du point d’indice et une loi de pro-

grammation sans contrepartie qui toucherait l’ensemble 

des personnels sous forme d’augmentation indiciaire, 

avec une première étape équivalente au rattrapage des 

pertes subies depuis 2010 (20%).  

  Une carrière sans obstacle de grade, c’est-à-dire avec 

l’intégration des échelons de la hors classe et de la classe 

exceptionnelle dans la grille de la classe normale. En at-

tendant, les ratios de promotion hors classe et classe ex-

ceptionnelle (avec la suppression des 2 viviers différents) 

doivent être largement revalorisés. Chaque professeur 

doit pouvoir atteindre à l’issue du déroulement d’une 

carrière complète le dernier échelon de la classe excep-

tionnelle. 

 Une amélioration des carrières : réduction des durées 

d’échelon, intégration des bonifications d’avancement 

pour toute la profession 

 

Des mobilisations seront nécessaires si nous voulons être entendus, 

le 26 janvier une nécessité de se mobiliser 




